
 

 

Communiqué de presse 
 
Oui à l’initiative sur les soins infirmiers:  
Des moyens financiers supplémentaires sont nécessaires main-
tenant pour la mise en œuvre 

Berne, 28 novembre 2021. H+, senesuisse et l’Association Spitex privée Suisse (ASPS) 
déplorent qu’avec l’adoption de l’initiative sur les soins infirmiers, le contre-projet indi-
rect n’entre pas immédiatement en vigueur. La Suisse perd ainsi une occasion unique 
de renforcer immédiatement les soins infirmiers dans les institutions de santé et d’amé-
liorer les conditions de travail. 
 
Les associations d’employeurs H+, senesuisse et l’ASPS félicitent les initiant-e-s pour cet im-
portant succès politique. Le résultat clair montre que le peuple et les cantons considèrent que 
les revendications des professions de la santé, et du personnel infirmier en particulier, sont un 
sujet pressant. Il est également évident que le peuple suisse est prêt à renforcer les soins infir-
miers dans les institutions de santé et à mettre à disposition des moyens financiers supplémen-
taires. Comme les problèmes existent aujourd’hui déjà, il importe que la mise en œuvre soit en-
gagée immédiatement et les ressources nécessaires accordées. 
 
La mise en œuvre nécessite des moyens financiers accrus 
La revendication portant sur un accroissement du personnel et une amélioration des conditions 
de travail nécessite davantage de moyens financiers. Le financement du système de santé est 
complexe et doit être revu à plusieurs niveaux: des tarifs couvrant les coûts dans les domaines 
ambulatoire et stationnaire, des conditions cadres adaptées et la garantie de la liberté entrepre-
neuriale pour les hôpitaux et les cliniques, les institutions de soins de longue durée et les orga-
nisations de soins à domicile. H+, senesuisse et l’ASPS attendent désormais du monde poli-
tique et des répondants des coûts qu’ils mettent à disposition et inscrivent dans la loi les res-
sources financières nécessaires. C’est à cette condition seulement que les institutions de santé 
pourront former et engager plus de personnel infirmier et améliorer ainsi les conditions de tra-
vail. 
 
Les employeurs s’engagent dans le processus parlementaire 
La balle est maintenant dans le camp du Conseil fédéral qui doit concrétiser l’initiative. Le gou-
vernement doit élaborer un message afin d’engager le processus parlementaire. Avec l’accep-
tation de l’initiative, celui-ci repart donc de zéro. Il a fallu plus de deux ans pour mettre sous toit 
le contre-projet indirect. On peut supposer que les débats aux Chambres s’étendront sur plu-
sieurs années. 
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H+, senesuisse et l’ASPS attendent du Conseil fédéral qu’il reprenne dans son message les 
bonnes solutions dégagées pour le contre-projet indirect. En outre, les trois associations d’em-
ployeurs entendent accompagner le processus parlementaire et s’impliquer avec des solutions 
applicables en faveur d’un renforcement rapide des soins infirmiers. Enfin, elles souhaitent que 
le partenariat social sorte renforcé de ce processus plutôt qu’enterré. 
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H+ Les Hôpitaux de Suisse 
Anne-Geneviève Bütikofer, directrice 
Tél.: 031 335 11 63 
E-mail: medien@hplus.ch  
 
Senesuisse 
Christian Streit, directeur 
Tél.: 031 911 20 00 
E-mail: chstreit@senesuisse.ch 
 
Association Spitex privée Suisse ASPS 
Marcel Durst, directeur 
Tél.: 031 370 76 73 
E-mail: marcel.durst@spitexprivee.swiss  
 
 
 

H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et pri-
vés. Elle regroupe, en tant que membres actifs, 207 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux répartis 
sur 368 sites et 150 associations, administrations, institutions, entreprises et particuliers avec statut de membres 
partenaires. À travers ses institutions membres, H+ représente quelque 200'000 personnes actives. www.hplus.ch 
 
Senesuisse représente les intérêts de plus de 450 établissements dans le domaine des soins de longue durée. En 
notre qualité d’association intervenant dans la prise en charge des personnes âgées, nous nous engageons pour la  
qualité de l’assistance et la grande diversité des offres.     www.senesuisse.ch 
 
Association Spitex privée Suisse ASPS compte, en tant qu’association de branche, 310 membres qui emploient 
plus de 13'000 collaborateurs dans toute la Suisse. Sa part de marché dans les soins infirmiers varie entre 10 et 
45% selon la région. Les organisations privées appliquent le système du soignant de référence: chaque jour, la 
même personne vient à la même heure s’occuper des clientes et des clients.   www.spitexprivee.swiss 
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